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Séance du 05 novembre 2020

Le Conseil Municipal, convoqué le 29 octobre 2020, s'est réuni à la
Chambre de Commerce et d'industrie Territoriale du Doubs (CCIT) pour
partie en présentiel et pour partie en visio-conférence
Conseillers Municipaux en exercice : 55

Présidence de Mme Anne VIGNOT, Maire

Étaient présents à la CC/: M. Hasni ALEM, Mme Frédérique BAEHR, Mme Anne BENEDETTO,
M. Kévin BERTAGNOLI, Mme Pascale BILLEREY, M. Nicolas BODIN, M. François BOUSSO,
Mme Claudine CAULET, Mme Aline CHASSAGNE, Mme Annaïck CHAUVET, M. Laurent CROIZIER,
M. Benoît CYPRIANI, M. Ludovic FAGAUT, M. Abdel GHEZALI, M. Olivier GRIMAITRE,
Mme Valérie HALLER, M. Pierre-Charles HENRY (arrivé à la question n° 11), M. Damien HUGUET,
Mme Marie LAMBERT, M. Aurélien LAROPPE, M. Christophe LIME, Mme Carine MICHEL,
Mme Laurence MULOT, M. Maxime PIGNARD, M. Yannick POUJET, M. Anthony POULIN,
Mme Karima ROCHDI, Mme Anne VIGNOT, Mme Sylvie WANLIN, Mme Christine WERTHE

Etaient présents en visio-conférence (avec possibilité de procuration de vote) : M. Guillaume BAILLY,
Mme Nathalie BOUVET, Mme Fabienne BRAUCHLI, Mme Julie CHETTOUH, M. Sébastien COUDRY,
M. Cyril DEVESA, Mme Marie ETEVENARD, Mme Sadia GHARET, Mme Myriam LEMERCIER,
M. Jamal-Eddine LOUHKIAR, Mme Agnès MARTIN, Mme Marie-Thérèse MICHEL, M. Thierry
PETAMENT, Mme Françoise PRESSE, Mme Juliette SORLIN, M. Nathan SOURISSEAU, M. Gilles
SPICHER, M. André TERZO, Mme Claude VARET, Mme Marie ZEHAF

Secrétaire : M. Damien HUGUET

Etaient absents : Mme Elise AEBISCHER, M. Philippe CREMER, Mme Larine GAGLIOLO, M. Jean-Emmanuel
LAFARGE, M. Jean-Hugues ROUX

Procurations de vote : Mme Elise AEBISCHER à Mme Anne BENEDETTO, M. Guillaume BAILLY à M. Pierre
Charles HENRY (à compter de la question n° 11), Mme Nathalie BOUVET à M. Laurent CROIZIER,
Mme Fabienne BRAUCHLI à M. Damien HUGUET, Mme Julie CHETTOUH à Mme Frédérique BAEHR,
M. Sébastien COUDRY à M. Nicolas BODIN, M. Philippe CREMER à M. Kévin BERTAGNOLI, M. Cyril
DEVESA à Mme Annaïck CHAUVET, Mme Marie ETEVENARD à M. Anthony POULIN, Mme Larine
GAGLIOLO à M. Aurélien LAROPPE, Mme Sadia GHARET à Mme Aline CHASSAGNE, M. Pierre
Charles HENRY à Maxime PIGNARD (jusqu'à la question n° 10), M. Jean-Emmanuel LAFARGE à
M. Benoît CYPRIANI, Mme Myriam LEMERCIER à M. Ludovic FAGAUT, M. Jamal-Eddine LOUHKIAR
à Mme Laurence MULOT, Mme Agnès MARTIN à Mme Karima ROCHDI, Mme Marie-Thérèse MICHEL
à Mme Claudine CAULET, M. Thierry PETAMENT à Mme Marie LAMBERT, Mme Françoise PRESSE à
M. François BOUSSO, M. Jean-Hugues ROUX à Mme Sylvie WANLIN, Mme Juliette SORLIN à
Mme Carine MICHEL, M. Nathan SOURISSEAU à Mme Valérie HALLER, M. Gilles SPICHER à
Mme Pascale BILLEREY, M. André TERZO à M. Christophe LIME, Mme Claude VARET à
Mme Christine WERTHE, Mme Marie ZEHAF à M. Abdel GHEZALI

OBJET : Financement du poste de chargé de mission - Contrat Local de Santé - Signature des conventions
annuelles d'objectifs et de moyens avec l'Agence Régionale de Santé
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Financement du poste de chargé de mission 
Contrat Local de Santé : signature des conventions annuelles d'objectifs et de

moyens avec I'Agence Régionale de Santé

Rapporteur: M. Kevin BERTAGNOLI, Adjoint

Date Avis

Commission n° 4 12/10/2020 Favorable unanime

Résumé:

L'Agence Régionale de Santé s'est engagée à financer, dès 2019 et pour la durée du Contrat Local
de Santé, à hauteur de 50% et dans la limite de 25 000 € par an, le poste de chargé de mission en
santé publique Contrat Local de Santé auprès de la Direction Hygiène-Santé.

Le/La chargé(e) de mission en santé publique - Contrat Local de Santé a pour mission :

- d'assurer le diagnostic, la programmation et le suivi d'exécution du Contrat Local de Santé;
- de mobiliser les acteurs de la santé et de faciliter la mise en œuvre d'actions spécifiques sur un
territoire autour de thématiques telles que la prévention et la promotion de santé, les politiques et
l'offre de soins, l'accompagnement médico-social, la santé environnementale ;
- favoriser le décloisonnement entre tous ces champs et créer une synergie entre les différents
partenaires, permettant de mieux répondre aux besoins de santé.

La délibération n° 15 du 20 septembre 2018 de la Ville de Besançon a acté la création d'un poste de
chargé de mission en santé publique Contrat Local de Santé auprès de la Direction Hygiène-Santé
dans l'objectif de piloter le suivi et les évolutions du Contrat Local de Santé en binôme avec
l'animateur territorial de l'Agence Régionale de Santé (ARS).

L'Agence Régionale de Santé s'est engagée à financer, dès 2019 et pour la durée du Contrat Local
de Santé, à hauteur de 50 % et dans la limite de 25 000 € par an, le poste de chargé de mission en
santé publique Contrat Local de Santé auprès de la Direction Hygiène-Santé.

Par délibération en date du 14 septembre 2019, le Conseil Municipal a autorisé la signature de la
convention annuelle d'objectifs et de moyen permettant de cofinancer le poste de chargé de mission
Contrat Local de Santé, à hauteur de 21 833 € pour l'année 2019, ainsi que tous les documents
afférents aux versements de cette participation de l'Agence Régional de Santé.

Chaque année, un bilan financier et opérationnel sera transmis à l'Agence Régionale de Santé pour
contrôle de l'utilisation des fonds versés et édition de la nouvelle convention d'objectifs et de moyens.

La recette de 25 000 euros est prévue sur la ligne de crédit 74-510-74718-50000.
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A l'unanimité des suffrages exprimés, le Conseil Municipal :

- autorise Mme la Maire à signer la convention annuelle d'objectifs et de moyens
permettant de cofinancer le poste de chargé de mission à hauteur de 25 000 € pour
l'année 2020 ;
- autorise Mme la Maire à signer les conventions annuelles d'objectifs et de moyens
permettant de cofinancer le poste de chargé de mission Contrat Local de Santé, à
hauteur de 50 % dans la limite de 25 000 €, pour la durée restant du Contrat Local de
Santé soit 2021-2024 ;
- autorise Mme la Maire à signer tous les documents permettant la reconduction du
dispositif (bilans annuels, état d'engagements, évaluations ... ) sur la durée du Contrat
Local de Santé soit 2020-2024.

Pour
La

Anne VIGNOT

Rapport adopté à l'unanimité

Pour:55
Contre: 0
Abstention : 0
Ne prennent pas part au vote : 0
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